
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

péen  des  brevets  E P 0 6 0 4   3 1 7 B 1  

FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(45)  Date  de  publication  et  mention 
de  la  délivrance  du  brevet: 
20.11.1996  Bulletin  1996/47 

(21)  Numéro  de  dépôt:  93403145.1 

(22)  Date  de  dépôt:  22.12.1993 

(51)  Intel  e  G07B  17 /00  

(54)  Dispositif  de  réglage  des  molettes  d'impression  dans  une  machine  à  affranchir 

Vorrichtung  zum  Einstellen  der  Typenràder  einer  Frankiermaschine 

Device  for  setting  the  print  wheels  of  a  franking  machine 

(84)  Etats  contractants  désignés: 
DE  FR  GB  NL 

(30)  Priorité:  22.12.1992  FR  9215495 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande: 
29.06.1994  Bulletin  1994/26 

(73)  Titulaire:  NEOPOST  INDUSTRIE 
F-92220  Bagneux  (FR) 

(72)  Inventeurs: 
•  Benard,  Serge 

F-92270  Bois  Colombes  (FR) 

m  
h*- 
S  

^ -  
o  
CD 
O  
Û_ 
LU 

•  Gravillon,  Michel 
F-94370  Sucy  en  Brie  (FR) 

(74)  Mandataire:  Joly,  Jean-Jacques  et  al 
Cabinet  Beau  de  Loménie 
158,  rue  de  l'Université 
75340  Paris  Cédex  07  (FR) 

(56)  Documents  cités: 
EP-A-  0  470  551 
GB-A-2  102  346 
US-A-  4  723  486 

WO-A-90/16047 
US-A-  4  702  164 
US-A-  4  774  881 

Il  est  rappelé  que:  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la  délivrance  du 
brevet  européen,  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des 
brevets.  L'opposition  doit  être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe 
d'opposition.  (Art.  99(1)  Convention  sur  le  brevet  européen). 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP0  604  317B1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  les  machines  à  af- 
franchir  à  tête  d'impression  montée  amovible  sur  une 
base,  et  dont  la  tête  d'impression  est  à  tambour  d'im-  s 
pression  portant  des  molettes  d'impression.  Elle  porte 
plus  particulièrement  dans  de  telles  machines,  sur  le 
dispositif  de  réglage  des  molettes  d'impression. 

Ces  molettes  d'impression  sont,  de  manière  con- 
nue,  montées  rotatives  sur  le  tambour  pour  permettre  10 
leur  réglage  en  position,  en  l'absence  d'opération  d'af- 
franchissement.  Elles  sont  par  ailleurs  légèrement 
saillantes  sur  la  périphérie  du  tambour  et  rotatives  avec 
lui,  pour  l'impression  d'informations  fixes  et  variables 
d'affranchissement  à  chaque  tour  de  rotation  du  tam-  15 
bour.  Les  molettes  sont  affectées  à  l'impression  des  in- 
formations  variables  de  valeur  et  de  date  de  l'affranchis- 
sement.  Le  tambour  d'impression  porte  donc  deux  jeux 
de  molettes  pour  ces  informations  variables,  qui  font 
saillie  sur  le  tambour  à  travers  des  ouvertures  convena-  20 
bles  d'une  plaque  gravée  des  vignettes  postales.  Cette 
plaque  gravée  épouse  la  périphérie  du  tambour  et  porte 
les  informations  fixes  d  '  affranchissement,  sous  la  for- 
me  d'empreintes  de  la  vignette  d'affranchissement  et  de 
la  vignette  du  bureau  d'attache,  ou  une  autre  forme  dé-  25 
finie.  Ce  même  tambour  porte  en  général,  en  outre,  une 
autre  plaque  gravée  dite  publicitaire  analogue  à  la  pre- 
mière  mais  souvent  montée  escamotable,  qui  est  affec- 
tée  à  l'impression  d'informations  fixes  de  publicité.  Dans 
certaines  machines,  d'autres  moyens  d'impression  tels  30 
qu'un  ou  plusieurs  tampons  escamotables,  sont  asso- 
ciés  au  tambour. 

Le  document  FR-A-2.335.002  décrit  une  machine 
à  affranchir  du  type  précité  avec  un  dispositif  de  réglage 
des  molettes  de  valeur,  à  commande  manuelle  pour  35 
chaque  molette.  Ce  dispositif  comporte,  identiquement 
entre  chaque  molette  et  sa  commande,  des  moyens  de 
transmission  appropriés,  qui  sont  à  pignons  menants 
couplés  les  uns  avec  les  autres  et  à  la  commande  ma- 
nuelle,  à  un  ou  des  pignons  menés  couplés  les  uns  avec  40 
les  autres  et  à  la  molette  concernée,  et  à  deux  crémaillè- 
res  couplées  l'une  à  l'autre  et  à  l'un  des  pignons  me- 
nants  et  menés. 

D'autres  machines  à  affranchir  sont  non  plus  à  com- 
mande  manuelle  de  réglage  en  position  de  chaque  mo-  45 
lette  mais  à  commande  automatique.  Cette  commande 
automatique  est  effectuée  à  partir  du  clavier  de  la  ma- 
chine  et  à  travers  des  circuits  logiques  de  commande 
reliés  à  un  moteur  d'entraînement  de  l'un  des  pignons 
menants  tels  que  précités.  so 

Dans  les  machines  à  affranchir  à  tête  amovible,  le 
dispositif  de  commande  de  réglage  de  position  des  dif- 
férentes  molettes  est  monté,  avec  les  moteurs  affectés 
à  cette  fonction,  dans  la  tête  d'impression.  Il  rend  la  tête 
d'impression  relativement  volumineuse  et  lourde,  ce  qui  55 
la  rend  plus  difficile  à  transporter.  En  outre,  la  tête  d'im- 
pression  amovible  est  un  module  de  sécurité  d'accès 
interdit  pour  l'usager  ou  toute  autre  personne  non  habi- 

litée  par  l'Administration  Postale.  Elle  nécessite  en  con- 
séquence  l'intervention  de  la  personne  habilitée  pour 
tout  problème  de  maintenance  concernant  essentielle- 
ment  ce  dispositif  de  réglage  des  molettes,  à  nombre 
de  pièces  important  et  complexe. 

Afin  d'éviter  de  tels  inconvénients,  la  Société  De- 
manderesse  a  déjà  proposé,  selon  le  document  FR-A- 
2.665.782  (=EP-A-0  470  551),  un  dispositif  de  réglage 
de  molettes  d'impression  d'une  tête  de  machine  à  af- 
franchir,  dans  laquelle  la  tête  est  amovible  sur  une  base 
et  comporte  un  tambour  d'impression  équipé  desdites 
molettes  et  porté  sur  une  extrémité  dite  avant  d'un  four- 
reau  ayant  son  autre  extrémité  dite  arrière  saillante  sur 
l'arrière  de  la  tête,  et  la  base  présente  un  emplacement 
avant  pour  la  tête  et  comporte  un  mécanisme  d'entraî- 
nement,  des  circuits  de  commande  dits  carte  de  com- 
mande  couplée  au  mécanisme  d'entraînement,  et  une 
broche  rotative  couplée  au  mécanisme  d'entraînement 
et  partiellement  saillante  dans  l'emplacement  pour  la  tê- 
te,  pour  recevoir  ledit  fourreau  sur  elle  et  entraîner  le 
tambour,  ce  dispositif  comportant  : 

un  ensemble  moteur,  à  au  moins  un  moteur  de  com- 
mande  et  au  moins  un  pignon  menant,  couplé  à  la- 
dite  carte  de  commande, 
une  pluralité  de  pignons  menés,  chacun  couplé  à 
l'une  des  différentes  molettes  d'impression,  avec  la- 
quelle  il  est  monté  dans  la  tête,  et 
une  pluralité  de  tiges  coulissantes,  à  crémaillères 
dites  avant  et  arrière,  montées  dans  ladite  tête  avec 
la  crémaillère  avant  de  chacune  d'elles  en  prise  sur 
l'un  des  pignons  menés  et  lui  transmettant  une  com- 
mande  reçue  de  l'ensemble  moteur. 

Selon  ce  document  FR-A-2.665.782  : 

l'ensemble  moteur  est  monté  dans  la  base,  dans  un 
logement  d'interface  juste  à  l'arrière  de  l'emplace- 
ment  avant  pour  la  tête  et  à  la  périphérie  de  la  bro- 
che  et  du  fourreau  engagé  sur  ladite  broche, 
et  les  crémaillères  arrière  des  tiges  coulissantes 
sont  au  moins  partiellement  saillantes,  sur  l'arrière 
de  la  tête  et  engagées  avec  l'extrémité  arrière  du 
fourreau  dans  la  base, 
cet  ensemble  moteur  étant  ainsi  susceptible  de  ve- 
nir  en  prise  avec  les  crémaillères  arrière  desdites 
tiges  et  constituant  dans  ladite  base  un  module 
commande  de  réglage  des  molettes  de  la  tête. 

Ce  dispositif  a  pour  inconvénient  de  manquer  en- 
core  de  compacité  ainsi  que  de  commodité  et  de  sou- 
plesse  de  positionnement. 

L'utilisation  de  crémaillères  est  par  ailleurs  pénali- 
sante  du  fait  qu'une  crémaillère  ne  peut  avoir  qu'un 
mouvement  de  va-et-vient  et  non  pas  un  mouvement 
continu.  Il  en  résulte  par  exemple  que  si  l'on  désire  af- 
ficher  un  zéro  sur  une  molette  d'impression  après  avoir 
imprimé  un  9,  il  est  alors  nécessaire  de  commander  le 
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déplacement  de  la  crémaillère  associée  de  la  totalité  de 
sa  course.  Les  temps  de  réglage  nécessaires  sont  donc 
globalement  importants. 

Le  document  GB-A-2  102  346  divulgue  (à  sa  figure 
5)  un  bloc  de  pignons  menants  entraînés  par  des  mo- 
teurs  disposés  en  arc  de  cercle  autour  de  ce  bloc. 

L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients.  El- 
le  se  rapporte  à  cet  effet  à  un  dispositif  de  réglage  en 
position  des  molettes  d'impression  d'une  tête  de  machi- 
ne  à  affranchir,  cette  tête  étant  amovible  par  rapport  à 
une  base  et  comportant  un  tambour  d'impression  équi- 
pé  desdites  molettes,  un  module  de  commande  de  ré- 
glage  de  la  position  de  chacune  de  ces  molettes  étant 
prévu  dans  la  base  et  comportant  plusieurs  moteurs  à 
commande  extérieure,  dont  un  moteur  par  molette  à  ré- 
gler  en  position,  chacun  de  ces  moteurs  entraînant  au 
moins  un  pignon  menant  respectif  prévu  lui-aussi  dans 
ladite  base  et  apte  à  venir  s'engrener  sur  une  liaison 
cinématique  à  engrenages,  elle-même  prévue  dans  la- 
dite  tête  et  agissant  sur  une  roue  dentée,  ou  pignon  me- 
né,  solidaire  de  ladite  molette  pour  régler  la  position  de 
cette  dernière,  ladite  liaison  cinématique  étant  une 
liaison  à  pignons  constituant  un  train  d'engrenages 
rotatifs  ; 
ce  dispositif  de  réglage  étant  caractérisé  en  ce  que  : 

lesdits  pignons  menants  sont  coaxiaux  et  parallè- 
les,  formant  dans  leur  ensemble  un  bloc  à  contour 
quasi-cylindrique,  et  lesdits  moteurs  sont  disposés 
en  arc  de  cercle  autour  de  ce  bloc  pour  former  avec 
ce  dernier  ledit  module  de  commande  de  réglage  ; 
ce  module  de  commande  est  prévu  basculant  entre 
une  position  reculée  arrière  où  lesdits  pignons  me- 
nants  sont  débrayés  et  éloignés  des  trains  d  '  en- 
grenage  respectifs  compris  dans  la  tête,  et  une  po- 
sition  avancée  avant  où  ces  mêmes  pignons  sont 
en  position  d'engrènement  sur  ces  mêmes  trains 
d'engrenages  ;  et 
ce  même  module  de  commande  est  monté  sur  un 
ou  plusieurs  supports  élastiques  qui  assurent  sa 
liaison  avec  son  axe  de  basculement. 

Avantageusement  en  outre,  ce  module  de  com- 
mande  est  équipé  d'au  moins  un  doigt  de  centrage  qui 
est  proéminent  par  rapport  auxdits  pignons  menants  et 
en  direction  de  la  tête,  ce  doigt  de  centrage  étant  prévu 
pour  s'engager,  lorsque  le  module  est  basculé  en  sa  po- 
sition  avant  d'engrènement,  dans  un  orifice  correspon- 
dant  du  tambour  rotatif. 

Préférentiellement  en  outre,  ce  même  doigt  de  cen- 
trage  est  aussi  prévu  pour,  lorsque  le  module  est  en  po- 
sition  avant  d'engrènement  et  que  ce  doigt  est  alors  en- 
gagé  dans  ledit  orifice,  agir  sur  un  dispositif  de  déver- 
rouillage  des  molettes. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise,  et 
ses  avantages  et  caractéristiques  ressortiront  mieux, 
lors  de  la  description  suivante  d'un  exemple  non  limitatif 
de  réalisation,  en  référence  au  dessin  schématique  an- 

nexé  dans  lequel  : 

Figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  très  dé- 
pouillée  montrant,  dans  une  machine  à  affranchir 

s  conforme  à  l'invention,  une  majeure  partie  des  élé- 
ments  de  cette  invention,  le  module  de  commande 
de  réglage  des  molettes  étant  en  position  arrière, 
reculée  au  maximum  à  l'intérieur  de  la  base  ; 
Figure  2  est  une  vue  semblable  à  Figure  1  ,  avec  le 

10  même  module  de  commande  basculé  au  maximum 
vers  l'avant,  et  donc  en  prise  sur  le  train  de  pignons 
menés  associés  à  chaque  molette  ; 
Figure  3  est  une  vue  partielle  de  dessus  correspon- 
dant  aux  Figures  1  et  2  et  montrant  la  coopération 

15  de  pignons  menants  et  menés  ; 
Figure  4  est  une  vue  en  perspective  très  partielle 
du  tambour  d'impression  avec  une  des  molettes  en 
position  de  réglage  selon  Figure  2  ; 
Figures  5  et  6  sont  respectivement  une  vue  en  bout 

20  et  une  vue  de  côté  du  bloc  -support  du  module  de 
commande,  les  moteurs  et  engrenages  n'y  étant 
pas  représentés  pour  plus  de  clarté  ; 
Figures  7  et  8  sont  des  vues  de  côté,  dépouillées 
comme  en  Figure  6,  montrant  ce  bloc  -support  et 

25  son  mécanisme  de  commande  de  basculement, 
respectivement  en  position  reculée  au  maximum  et 
en  position  avancée  au  maximum  ;  et 
Figure  9  est  une  perspective  schématique  et  assez 
libre  montrant  le  rôle  supplémentaire  de  déver- 

so  rouillage  des  molettes  qui  incombe  au  doigt  de  cen- 
trage  du  module  de  commande. 

En  se  référant  aux  Figures  1  à  4,  il  s'agit  d'une  ma- 
chine  à  affranchir  qui  comporte  d'une  part  une  base  fixe 

35  1  et  d'autre  part  une  tête  amovible  2. 
La  tête  2  forme  un  module  de  sécurité  dont  les  dif- 

férentes  parties  sont  montées  dans  un  boitier  quasi-fer- 
mé  3,  d'accès  non  accessible  pour  l'usager.  Elle  contient 
le  tambour  d'impression  rotatif  4  qui  lui-même  comporte 

40  plusieurs  molettes  réglables  5  destinées  à  l'impression 
des  valeurs  réglables  (date,  prix,  ...). 

En  position  de  travail,  la  tête  2  est  accolée  contre 
la  base  1  ,  et  centrée  en  cette  position  au  moyen  d'une 
broche  proéminente  6  solidaire  de  la  base  1  .  L'axe  7  de 

45  cette  broche  est  confondu  avec  l'axe  de  rotation  du  tam- 
bour  4,  la  broche  6  servant  en  outre  d'organe  d'entraî- 
nement  en  rotation  de  ce  tambour. 

Une  lumière  8  est  prévue  dans  la  face  inférieure  de 
la  base  pour  livrer  passage,  au  cours  de  la  rotation  du 

50  tambour,  au  méplat  d'impression  9  qui  porte  les  diffé- 
rentes  valeurs  à  imprimer  10,  dont  par  exemple  les  dif- 
férents  chiffres  ou  lettres  portés  par  les  molettes  5. 

Entre  cette  face  inférieure  qui  contient  la  lumière  8 
et  un  contre-rouleau  d'impression  1  1  solidaire  de  la  base 

55  1  est  ménagée  une  fente  12  d'introduction  des  plis  à 
affranchir. 

Lorsque  le  tambour  4  ne  tourne  pas,  il  est  possible 
de  modifier  les  valeurs  1  0  portées  par  les  molettes  5  au 
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moyen  d'un  clavier  (non  représenté)  qui  est  solidaire  de 
la  base  1  . 

Ce  clavier  est  relié  à  une  carte  électronique  de  com- 
mande  qui,  en  fonction  des  données  entrées  par  le  cla- 
vier,  provoque  l'entraînement  en  rotation  de  plusieurs 
petits  moteurs  électriques  M1,  M2,  M3,  M4,  chacun 
de  ces  moteurs  étant  affecté  au  réglage  d'une  molette 
respective.  Par  exemple,  le  moteur  M3  est  affecté  au 
réglage  en  position  de  la  molette  5  représentée  au  des- 
sin. 

L'arbre  1  3  de  chacun  de  ces  moteurs  porte  un  petit 
pignon  1  4  qui  entraîne  en  rotation  un  plus  grand  pignon 
menant  R3.  Il  est  donc  prévu,  dans  la  base  1  ,  un  pignon 
menant  R1,  R2,  R3,  R4,  par  moteur  M1,  M  2,  M  3, 
M  4,  et  donc  par  molette  5. 

Tous  ces  pignons  menants  R1,  R2,  R3,  sont 
montés  rotatifs  autour  d'un  axe  commun  15,  et  ils  for- 
ment  dans  leur  ensemble  un  bloc  16  à  contour  quasi- 
cylindrique  d'axe  15.  Dans  l'exemple  préférentiel  repré- 
senté,  ces  pignons  menants  sont  tous  de  même  diamè- 
tre,  de  sorte  que  ce  bloc  16  est  à  contour  cylindrique 
circulaire  à  génératrices  rectilignes  et  parallèles  à  l'axe 
15. 

Comme  représenté,  et  selon  une  caractéristique  de 
l'invention,  tous  les  moteurs  M1,  M  2,  M  3,  M  4,  sont 
disposés  en  arc  de  cercle  autour  de  ce  bloc  de  pignons 
menants  16. 

Pour  un  encombrement  minimal,  ils  sont  alternati- 
vement  disposés,  parallèlement  à  l'axe  15,  de  part  et 
d'autre  de  ce  bloc  16.  S'il  y  a  par  exemple  sept  molettes 
5  à  régler,  et  donc  sept  moteurs  M  et  donc  sept  pignons 
menants  R,  il  est  prévu  quatre  moteurs  M  d'un  côté  du 
bloc  16  (les  quatre  moteurs  M1  à  M4  représentés)  et 
trois  autres  moteurs  M  de  l'autre  côté  de  ce  bloc  16. 

D'un  même  côté  de  ce  bloc  16,  les  différents  mo- 
teurs  (M1  à  M4  par  exemple)  sont,  dans  la  direction  de 
l'axe  15,  placés  en  quinconce  pour  un  encombrement 
minimal.  Par  exemple,  les  moteurs  M1  et  M3sont,  selon 
cette  direction  15,  placés  près  du  bloc  16,  et  leur  arbre 
13  porteur  de  pignon  14  est  donc  un  arbre  plutôt  court, 
tandis  que  les  moteurs  M2  et  M4  sont  placés,  toujours 
selon  cette  direction  15,  en  arrière  des  moteurs  M1  et 
M  3,  et  leur  arbre  est  donc  plutôt  long. 

Selon  une  caractéristique  essentielle  de  l'invention, 
tout  cet  ensemble  de  moteurs  M1  ,  M2,  M3  et  ce  bloc  1  6 
de  pignons  menants  font  partie  d'un  module  1  7  de  com- 
mande  de  réglage  des  molettes  5  qui  est  monté  bascu- 
lant,  d'arrière  en  avant  et  vice-versa  dans  la  direction 
de  l'axe  7  de  la  tête  2,  autour  d'un  axe  de  rotation  18. 

La  position  "reculée",  ou  position  basculée  arrière, 
est  celle  représentée  en  Figure  1  .  Dans  cette  position, 
le  bloc  de  pignons  menants  1  6  est  débrayé,  et  n'est  donc 
pas  en  prise  sur  les  premiers  pignons  menés  respectifs 
1  9  qui,  comme  on  le  décrira  ci-après,  sont  les  premiers 
maillons  des  chaînes  cinématiques  20  à  engrenages  qui 
peuvent  entraîner  en  rotation  les  molettes  respectives 
5  pour  le  réglage  de  celles-ci. 

La  position  "avancée",  ou  position  basculée  avant, 

est  celle  représentée  en  Figures  2  et  4.  Tous  les  grands 
pignons  menants,  tel  que  le  pignon  R3,  du  bloc  16  sont 
alors  en  prise  sur  le  premier  pignon  mené,  tel  que  le 
pignon  correspondant  1  9,  de  la  liaison  cinématique  res- 

5  pective  à  engrenages  20  associée  à  la  molette  respec- 
tive  5  et  qui  est  incluse  dans  la  tête  2. 

Cette  chaîne  cinématique  20  est  une  chaîne  à  en- 
grenage  par  roues  dentées. 

Comme  on  le  voit  en  particulier  sur  la  Figure  4,  le 
10  grand  pignon  menant  R3,  qui  fait  donc  partie  de  la  base, 

engrène  sur  le  premier  pignon  1  9  de  la  chaîne  cinéma- 
tique  à  engrenages  20,  qui  fait  partie  de  la  tête. 

Ce  pignon  19  est  lui-même  solidaire  d'un  pignon 
coaxial  21  qui  lui-même  entraîne,  via  un  pignon  inter- 

15  médiaire  22,  le  pignon  23  qui  est  solidaire  de  la  molette 
d'impression  5  et  coaxial  à  cette  dernière. 

En  outre,  ce  pignon  23  entraîne  en  rotation,  par  l'in- 
termédiaire  d'un  pignon  24,  une  roue  codeuse  dentée 
25.  La  position  de  cette  roue  codeuse  de  position  25  est 

20  détectée  par  un  capteur  opto-électronique  26  en  forme 
d'étrier  dont  le  signal  de  sortie  est  traité  par  une  carte 
électronique  27,  solidaire  dans  cet  exemple  du  tambour 
4  et  qui  mesure  la  position  du  chiffre  ou  lettre  10  de  la 
molette  5  et  la  compare  à  celle  préaffichée  par  le  clavier 

25  de  commande  précité  afin  d'agir  en  conséquence  sur  la 
rotation  du  moteur  M  3. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  qui 
est  représentée  plus  spécifiquement  aux  figures  5  et  6, 
le  châssis  28  de  support  du  module  de  commande  bas- 

30  culant  1  7  est  monté  sur  deux  plaques  métalliques  élas- 
tiques  29,  30,  formant  à  elles-deux  un  "V"  qui  relie  le 
châssis  28  à  l'axe  de  basculement  18  (Figures  1  à  2). 

Le  module  de  commande  17  est  ainsi  monté  sur  un 
support  élastique  29,  30,  ce  qui  garantit  un  engrenage 

35  positif  et  donc  sans  faille  des  pignons  menants  R1  ,  R2, 
R3,  solidaires  du  module  basculant  17,  sur  les  pi- 
gnons  d'entrée  19  des  chaînes  cinématiques  20  asso- 
ciées  aux  différentes  molettes  5  du  tambour  4. 

Pour  guider  le  module  17  tout  en  facilitant  son  en- 
40  grenage  sur  les  pignons  menés  19  du  tambour  4,  le 

châssis  28  de  ce  bloc  17  est  en  outre  muni  d'un  doigt 
de  centrage  31  (Figures  6  à  9)  à  extrémité  32  conique. 

Ce  doigt  de  centrage  31  est,  par  rapport  au  châssis 
28,  proéminent  en  direction  de  la  tête  2  et,  lorsque  le 

45  module  de  commande  1  7  est  basculé  vers  l'avant,  selon 
Figures  2  à  8,  en  position  d'engrènement,  il  vient  s'en- 
ficher  (Figure  9)  dans  un  orifice  oblong  correspondant 
33  prévu  à  cet  effet  dans  une  patte  4A  du  tambour  rotatif 
d'impression  4. 

50  La  combinaison  de  ce  doigt  de  centrage  31  ,  et  des 
lames  élastiques  de  support  29,30  permet  d'assurer 
toujours  un  bon  positionnement  du  module  17  au  mo- 
ment  de  l'engrènement  des  pignons  menants  solidaires 
de  ce  bloc  sur  les  pignons  menés  solidaires  du  tambour 

55  4  (cf.Fig.3). 
En  outre,  ce  montage  élastique  du  châssis  28  du 

module  17  autorise  l'utilisation  aisée  d'un  dispositif  pro- 
gressif  et  précis  de  commande  de  basculement  du  mo- 

4 
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dule  17,  du  type  vis-écrou,  qui  sera  décrit  maintenant 
en  référence  aux  figures  7  et  8  où  il  est  représenté. 

Sur  ces  Figures  7  et  8,  qui  respectivement  montrent 
le  châssis  basculant  28  en  position  de  recul  maximal  et 
en  position  d'avancée  maximale,  il  est  prévu  un  moteur 
électrique  34A  qui  est  fixé  dans  la  base  et  dont  le  sens 
de  rotation  est  commandé,  à  partir  du  clavier  de  la  base 
et  de  sa  carte  électronique  associée,  dans  un  sens  com- 
me  dans  l'autre. 

Sur  l'arbre  35  de  ce  moteur  34A  est  fixé  un  pignon 
36  qui  entraîne  un  autre  pignon  37  solidaire  d'une  vis 
sans  fin  38  d'axe  parallèle  à  celui  de  la  tête  2  et  montée 
folle  en  rotation  dans  deux  paliers  d'extrémité  39  et  40. 

Le  châssis  basculant  28  est  lui-même  solidaire  d'un 
écrou  41  ,  fixe  en  rotation,  qui  est  en  prise  sur  la  vis  ro- 
tative  38.  De  manière  en  soi  bien  connue,  la  rotation  du 
moteur  34,  et  donc  de  la  vis  38,  entraîne  le  déplacement 
de  l'écrou  41  le  long  de  la  vis  38  dans  un  sens  comme 
dans  l'autre. 

Il  s'ensuit  un  basculement  progressif  et  contrôlé  du 
châssis  28  vers  l'avant  comme  vers  l'arrière,  les  lames 
élastiques  29  et  30  absorbant  les  différences  dues  aux 
positions  successives  du  châssis  basculant  par  rapport 
à  la  vis  38  :  le  déplacement  de  l'écrou  est  rectiligne,  tan- 
dis  que  le  basculement  du  châssis  28  s'effectue  en  arc 
de  cercle,  autour  d'un  axe  60  solidaire  de  l'écrou  41  . 

Enfin,  selon  une  autre  caractéristique,  optionelle 
mais  avantageuse,  de  l'invention,  le  doigt  de  centrage 
31  sert  aussi,  lorsqu'il  est  avancé  pour  pénétrer  dans 
l'orifice,  de  doigt  de  commande  de  déverrouillage  des 
molettes  5  du  tambour  d'impression  4. 

On  sait  en  effet,  tel  qu'il  est  par  exemple  expliqué 
dans  la  demande  de  Brevet  en  France  FR-A-2.665.781 
déposée  le  7  Août  1990  par  la  Société  Demanderesse, 
que  la  tête  amovible  d'une  machine  à  affranchir  doit  obli- 
gatoirement  comporter  un  dispositif  de  verrouillage  des 
molettes  d'impression  qui  garantit  que,  lorsque  le  tam- 
bour  est  en  rotation,  le  réglage  en  position  des  molettes 
ne  puisse  être  modifié  par  exemple  par  une  frappe,  vou- 
lue  ou  intempestive,  au  clavier. 

La  machine  à  affranchir  comporte  donc  elle-aussi, 
et  comme  il  se  doit,  un  dispositif  de  verrouillage  des  mo- 
lettes  5,  ce  dispositif,  dont  un  exemple  simplifié  mais 
plausible  de  réalisation  est  représenté  en  Figure  9,  ne 
faisant  en  soi  pas  partie  de  la  présente  invention. 

Tel  qu'il  est  représenté  sur  cette  Figure  9,  les  pi- 
gnons  23  qui  sont  respectivement  solidaires  des  diffé- 
rentes  molettes  d'impression  5  sont  normalement  blo- 
qués  en  position  par  les  dents  conjuguées  42  d'un  étrier 
basculant  43,  qui  est  solidaire  du  tambour  d'impression 
4  et  qui  est  rappelé  dans  sa  position  (représentée  en 
traits  pleins)  de  verrouillage  des  molettes  5  par  de  puis- 
sants  ressorts  de  rappel  44. 

Le  basculement  de  l'étrier  43  dans  sa  position  (re- 
présentée  en  pointillés)  de  déverrouillage  des  molettes 
5  est  commandée  par  un  levier  en  "L"  45,  monté  bascu- 
lant  autour  d'un  axe  46  orthogonal  à  l'axe  47  de  bascu- 
lement  de  l'étrier  43,  dont  une  première  extrémité  48 

vient  en  appui  contre  une  butée  49  solidaire  de  l'étrier 
43,  et  dont  l'autre  extrémité  50  est  libre  et  est  prévue 
pour  être  repoussée,  comme  indiqué  par  la  flèche  et 
donc  dans  le  sens  horaire,  par  le  doigt  31  ,32  lorsque  ce 

s  dernier  est  avancé  pour,  comme  figuré  en  pointillés,  ve- 
nir  finalement  en  appui  latéral  contre  cette  extrémité  li- 
bre  50  du  levier  45.  1  1  apparaît  donc  bien  ici  que  ce  doigt 
31  sert  non  seulement  d'organe  de  centrage  du  bloc  de 
commande  17,  mais  encore  d'organe  de  commande  du 

10  déverrouillage  des  molettes  5,  déverrouillage  qui  est  né- 
cessaire  pour  procéder,  selon  l'invention,  au  réglage  de 
ces  molettes  à  partir  du  clavier  de  la  base  1  . 

Comme  il  va  de  soi,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
l'exemple  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit.  Elle  est 

15  bien  au  contraire  susceptible  d'être  mise  en  oeuvre  sous 
de  multiples  autres  formes  équivalentes,  dans  le  cadre 
des  revendications  ci-jointes. 

20  Revendications 

1  .  Dispositif  de  réglage  en  position  des  molettes  d'im- 
pression  (5)  d'une  tête  (2)  de  machine  à  affranchir, 
cette  tête  étant  amovible  par  rapport  à  une  base  (1  ) 

25  et  comportant  un  tambour  d'impression  (4)  équipé 
desdites  molettes  (5),  un  module  (17)  de  comman- 
de  de  réglage  de  la  position  de  chacune  de  ces  mo- 
lettes  (5)  étant  prévu  dans  la  base  (1  )  et  comportant 
plusieurs  moteurs  (M1  ,M2,lvl3,lvl4,...)  à  commande 

30  extérieure,  dont  un  moteur  (M3)  par  molette  (5)  à 
régler  en  position,  chacun  (M3)  de  ces  moteurs  en- 
traînant  au  moins  un  pignon  menant  respectif  (R3) 
prévu  lui-aussi  dans  ladite  base  et  apte  à  venir  s'en- 
grener  sur  une  liaison  cinématique  à  engrenages 

35  (20),  elle  même  prévue  dans  ladite  tête  (2)  et  agis- 
sant  sur  une  roue  dentée,  ou  pignon  mené  (23),  so- 
lidaire  de  ladite  molette  (5)  pour  régler  la  position 
de  cette  dernière,  ladite  liaison  cinématique  (20) 
étant  une  liaison  à  pignons  (19,21,22)  constituant 

40  un  train  d'engrenages  rotatifs  ; 
caractérisé  en  ce  que  : 

lesdits  pignons  menants  (R3)  sont  coaxiaux  et 
parallèles,  formant  dans  leur  ensemble  un  bloc 

45  (1  6)  à  contour  quasi-cylindrique,  et  lesdits  mo- 
teurs  (M1  ,M2,M3,lvl4,...)  sont  disposés  en  arc 
de  cercle  autour  de  ce  bloc  (16)  pour  former 
avec  ce  dernier  ledit  module  de  commande  de 
réglage  (17); 

50  .  ce  module  de  commande  (17)  est  prévu  bas- 
culant  entre  une  position  reculée  arrière  où  les- 
dits  pignons  menants  (R3)  sont  débrayés  et 
éloignés  des  trains  d'engrenages  respectifs 
(20)  compris  dans  la  tête  (2),  et  une  position 

55  avancée  avant  où  ces  mêmes  pignons  (R3) 
sont  en  position  d'engrènement  sur  ces  mêmes 
trains  d'engrenages  (20);  et 
ce  même  module  de  commande  (1  7)  est  monté 

5 
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sur  un  ou  plusieurs  supports  élastiques  (29,30) 
qui  assurent  sa  liaison  avec  son  axe  de  bascu- 
lement  (18). 

wobei  die  kinematische  Kette  (20)  Ritzel  (19,  21, 
22)  enthàlt,  die  eine  Folge  von  drehbaren  Zahnrà- 
dern  bilden,  dadurch  gekennzeichnet,  da!3: 

2.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ce  module  de  commande  (17) 
est  équipé  d'au  moins  un  doigt  de  centrage  (31  )  qui 
est  proéminent  par  rapport  auxdits  pignons  me- 
nants  (R3)  et  en  direction  de  la  tête  (2),  ce  doigt  de 
centrage  (31)  étant  prévu  pour  s'engager,  lorsque 
le  module  (17)  est  basculé  en  sa  position  avant 
d'engrènement,  dans  un  orifice  oblong  correspon- 
dant  (33)  d'une  patte  (4A)  du  tambour  (4). 

3.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ce  même  doigt  de  centrage  (31  ) 
est  aussi  prévu  pour,  lorsque  le  module  (17)  est  en 
position  avant  d'engrènement  et  que  ce  doigt  est 
alors  engagé  dans  ledit  orifice  (33),  agir  sur  un  dis- 
positif  (45,43)  de  déverrouillage  des  molettes  (5). 

4.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  des  revendications 
1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moteurs 
(M1  ,M2,M3,M4,...)  sont  disposés  de  part  et  d'autre 
dudit  bloc  quasi-cylindrique  (16),  et  en  quinconce 
les  uns  par  rapport  aux  autres  d'un  même  côté  dudit 
bloc  (16). 

5.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  supports  élasti- 
ques  du  module  de  commande  (17)  sont  consti- 
tuées  par  deux  lames  élastiques  (29,  30)  disposées 
en  "V". 

6.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  des  revendications 
1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  basculement  dudit 
module  (17)  est  réalisé  de  manière  contrôlée  à 
l'aide  d'un  système  (34  à  41  )  d'entraînement  à  vis- 
écrou  (38,  41). 

Patentansprûche 

1.  Vorrichtung  zur  Positionierung  der  Typenràder  (5) 
im  Kopf  (2)  einer  Frankiermaschine,  der  von  einem 
Sockel  (1  )  abgenommen  werden  kann  und  eine  die 
Typenràder  (5)  enthaltende  Drucktrommel  (4)  auf- 
weist,  wobei  ein  Steuermodul  (17)  fur  die  Positio- 
nierung  jedes  Typenrads  (5)  im  Sockel  (1  )  vorgese- 
hen  ist  und  mehrere  von  auBen  steuerbare  Motoren 
(M1  ,  M2,  M3,  M4  usw.)  enthàlt,  nàmlich  einen  Motor 
(M3)  je  zu  positionierendes  Typenrad  (5),  wobei  je- 
der  dieser  Motoren  mindestens  ein  zugeordnetes, 
treibendes  Ritzel  (R3)  ebenfalls  im  Sockel  antreibt, 
das  mit  einer  kinematischen  Zahn-radkette  (20)  im 
Kopf  (2)  in  Eingriff  kommen  kann  und  auf  ein  mit 
dem  zu  positionierenden  Typenrad  (5)  fest  verbun- 
denes  angetriebenes  Zahnrad  (23)  einwirkt,  und 

5  .  die  treibenden  Ritzel  (R3)  koaxial  und  parallel 
angeordnet  sind  und  insgesamt  ein  Block  (16) 
mit  praktisch  zylindrischem  UmriB  bilden,  wàh- 
rend  die  Motoren  (M1,  M2,  M3,  M4  usw.)  ent- 
lang  eines  Kreisbogens  um  diesen  Block  (16) 

10  herum  angeordnet  sind  und  mit  diesem  den  Po- 
sitioniersteuermodul  (17)  bilden; 
der  Steuermodul  (17)  zwischen  einer  rûckwàr- 
tigen  Ruhestellung,  in  der  die  treibenden  Ritzel 
(R3)  von  den  jeweiligen  im  Kopf  (2)  enthaltenen 

15  kinematischen  ketten  (20)  entkoppelt  und  ent- 
fernt  sind,  und  einer  vorderen  Stellung  ge- 
schwenkt  werden  kann,  in  der  dièse  treibenden 
Ritzel  (R3)  mit  diesen  kinematischen  Ketten 
(20)  im  Eingriff  stehen; 

20  .  und  dal3  der  Steuermodul  (17)  auf  einem  oder 
mehreren  elastischen  Tràgern  (29,  30)  montiert 
ist,  der  die  Verbindung  mit  dessen  Schwenk- 
achse  (18)  gewàhrleisten. 

25  2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  der  Steuermodul  (17)  mindestens  ei- 
nen  Zentrierfinger  (31)  enthàlt,  der  bezûglich  der 
treibenden  Ritzel  (R3)  in  Richtung  zum  Kopf  (2)  hin 
vorsteht  und  in  eine  làngliche  entsprechende  Ôff- 

30  nung  (33)  einer  Lasche  (4A)  der  Trommel  (4)  ein- 
dringt,  wenn  der  Modul  (1  7)  in  die  vordere  Eingriffs- 
stellung  geschwenkt  wird. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
35  zeichnet,  dal3  dieser  Zentrierfinger  (31  )  auch  auf  ei- 

ne  Entriegelungsvorrichtung  (45,  43)  fur  die  Typen- 
ràder  (5)  einwirkt,  wenn  der  Modul  (17)  in  der  vor- 
deren  Eingriffsstellung  ist  und  der  Finger  in  die  làng- 
liche  Ôffnung  (33)  eingedrungen  ist. 

40 
4.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3,  da- 

durch  gekennzeichnet,  dal3  die  Motoren  (M1,  M2, 
M3,  M4  usw.)  zu  beiden  Seiten  des  praktisch  zylin- 
drischen  Blocks  (16)  angeordnet  sind  und  dal3  die 

45  Motoren  auf  jeder  Seite  des  Blocks  gegeneinander 
versetzt  sind. 

5.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  elastischen  Tràger 

so  des  Steuermoduls  (17)  aus  zwei  elastischen  Lamel- 
len  (29,  30)  bestehen,  die  V-fôrmig  angeordnet 
sind. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  5,  da- 
55  durch  gekennzeichnet,  dal3  das  Kippen  des  Moduls 

(17)  in  kontrollierter  Weise  mit  Hilfe  eines  Antriebs- 
systems  (34,  41  )  vom  Typ  Schraube-Mutter  (38,  41  ) 
erfolgt. 
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Claims 

1.  Device  for  setting  the  position  of  printwheels  (5)  of 
a  head  (2)  of  a  postage  meter,  said  head  being  re- 
movable  relative  to  a  base  (1  )  and  including  a  print 
drum  (4)  fitted  with  said  printwheels  (5),  a  control 
module  (17)  for  setting  the  position  of  each  of  the 
printwheels  (5)  being  provided  in  the  base  (1)  and 
including  a  plurality  of  externally  controlled  motors 
(M1,  M2,  M3,  M4,  ...),  there  being  one  motor  (M3) 
per  printwheel  (5)  whose  position  is  to  be  set,  each 
of  said  motors  (M3)  driving  at  least  one  respective 
driving  gear  wheel  (R3)  likewise  provided  in  said 
base,  and  suitable  for  meshing  with  a  gear  drive 
System  (20)  that  is  provided  in  said  head  (2),  and 
acting  on  a  toothed  wheel  or  "driven  gear  wheel" 
(23)  secured  to  said  printwheel  (5)  for  setting  the 
position  thereof,  said  drive  System  (20)  being  a  ro- 
tary  gear  System  (19,  21,  22)  constituting  a  gear 
train, 
the  device  being  characterized  in  that: 

characterized  in  that  said  motors  (M1,  M2,  M3, 
M4,  ...)  are  disposed  towards  both  ends  of  said  sub- 
stantially  cylindrical  block  (16)  being  staggered  rel- 
ative  to  one  another  towards  the  same  end  of  said 

5  block  (16). 

5.  Setting  device  according  to  one  of  claims  1  to  4, 
characterized  in  that  said  résilient  supports  for  the 
control  module  (17)  are  constituted  by  two  résilient 

10  blades  (29,  30)  disposed  in  a  V-shaped. 

6.  Setting  device  according  to  one  of  claims  1  to  5, 
characterized  in  that  said  module  (17)  is  pivoted  in 
controlled  manner  by  means  of  a  screwand  nut  (38, 

15  41)  drive  System  (34  to  41). 
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said  driving  gear  wheels  (R3)  are  coaxial  and 
parallel,  together  forming  a  block  (16)  of  sub- 
stantially  cylindrical  outline,  and  said  motors  25 
(M1,  M2,  M3,  M4,  ...)  are  disposed  on  a  circular 
arc  around  said  block  (16)  so  as  to  co-operate 
therewith  to  form  said  setting  control  module 
(17); 
said  control  module  (17)  is  mountedto  pivot  be-  30 
tween  a  rear,  retracted  position  in  which  said 
driving  gear  wheels  (R3)  are  disengaged  and 
remote  from  the  respective  gear  trains  (20)  in- 
cluded  in  the  head  (2),  and  a  front,  extended 
position  in  which  the  same  gear  wheels  (R3)  35 
are  in  respective  positions  where  they  mesh 
with  the  same  gear  trains  (20);  and 
said  control  module  (17)  is  mounted  on  one  or 
more  résilient  supports  (29,  30)  Connecting  it  to 
its  pivot  axis  (18).  40 

2.  Setting  device  according  to  claim  1  ,  characterized 
in  that  the  control  module  (17)  is  fitted  with  at  least 
one  centering  finger  (31)  which  projects  relative  to 
said  driving  gear  wheels  (R3)  towards  the  head  (2),  45 
said  centering  finger  (31  )  being  designed,  when  the 
module  (1  7)  is  pivoted  to  its  meshing  front  position, 
to  engage  in  the  corresponding  oblong  orifice  (33) 
of  a  tube  (4A)  of  the  drum  (4). 

50 
3.  Setting  device  according  to  claim  2,  characterized 

in  that  the  same  centering  finger  (31)  is  also  de- 
signed,  when  the  module  (1  7)  is  in  its  meshing  front 
position  and  when  said  finger  is  thus  engaged  in 
said  orifice  (33),  to  act  on  a  device  (45,  43)  for  un-  55 
locking  the  printwheels  (5). 

4.  Setting  device  according  to  one  of  claims  1  to  3, 
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